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                   CONTRAT DE PRET DE LA CAMERA OREGON 
 

REGLEMENT 
 
Le prêt de la caméra  est réservé aux licenciés du club ou membres de 
l’association. 
Elle est prêtée avec ses supports vélo, casque, poignées + carte SD de 
2Gb, sans batteries (piles LR 6 x2) 
 
Durée du prêt : une semaine renouvelable sur demande, durée a 
déterminer lors de la signature du contrat 
 
Caution : 150,00 € 
 
En cas de dommage sur la caméra, vous devrez faire fonctionner vôtre 
assurance pour dédommagement. 
En cas de vol de la caméra, la caution sera gardée par le club et 
l'emprunteur devra fournir la déclaration enregistrée en gendarmerie. 
 
 
 
Pièces à fournir: 
 
licence en cours de l'emprunteur 
chèque de caution de 150,00 € 
 
 
 
 
signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
l'emprunteur 
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